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Repères
380 201 HABITANTS (INSEE 2021) 

 466 COMMUNES 

1 Communauté d’agglomération
7 Communautés de communes

Les instances politiques
Le Bureau
PRÉSIDENT

Pascal RIFFLART, CA Amiens métropole

VICE-PRÉSIDENTS
Michel WATELAIN, CC Pays du Coquelicot
Brigitte FOURÉ, CA Amiens métropole
Bénédicte THIÉBAUT, CC Grand Roye
Hubert CAPELLE, CC Avre Luce Noye
Jean-Michel MAGNIER, CC Territoire Nord Picardie
Jean-Jacques STOTER, CC2SO
Alain BABAUT, CC Val de Somme
Patrick GAILLARD, CC Nièvre & Somme
Paul-Eric DECLE, CA Amiens métropole

MEMBRES DU BUREAU

Alain GEST, CA Amiens métropole
Alain DOVERGNE, CC Avre Luce Noye
Bénédicte THIÉBAUT, CC Grand Roye
Philippe FRANCOIS, CC Nièvre & Somme
Alain DESFOSSES, CC2SO
Christelle HIVER, CC Territoire Nord Picardie

En 2025, le Bureau syndical du Pôle
métropolitain s’est réuni à 4 reprises

Le Comité syndical
Le Comité syndical est composé de 51
délégués titulaires. 
Au total, 8 Comités syndicaux ont été
tenus en 2025.
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LES RENDEZ-VOUS
DE PILOTAGE DU

PMGA
Faits marquants 2025 :

8 Comités syndicaux
4 Bureaux syndicaux
4 Commissions Finances/Adm.générale/RH
6 Commissions SCOT
1 Commissions PCAET/Transition écologique

6 comités de relecture SCOT
2 COTECH TENMOD
2 COPIL PDMS
2 COPIL 1 COTECH Mutualisation des OT
5 accompagnements de porteurs de projets tourisme
2 COTECH 1 COPIL plan de gestion cathédrale
1 COTECH Tourisme
5 réunions avec les OT
2 COPIL observatoire du tourisme
9 réunions référents PCAET
12 réunions coordination PCAET/COT
6 réunions coordination PMGA/Ademe
4 Réunions DGS EPCI

Pilotage politique

Pilotage technique

1 Assises PCAET
1 séminaire SCOT
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1.  SCOT
       URBANISME

2025, une année charnière de traduction
opérationnelle du projet de territoire
L’année 2025 s’inscrit dans la continuité directe des travaux réalisés en 2024, qui s’étaient
conclus par le débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) en Comité syndical du
Pôle métropolitain du Grand Amiénois. 

Après avoir partagé une vision politique commune sur le devenir du territoire à l’horizon
2050, les élus ont engagé en 2025 une étape décisive de la révision du SCoT : la traduction
opérationnelle de cette ambition à travers l’élaboration du Document d’Orientations et
d’Objectifs (DOO).

Un premier semestre consacré à la
construction collective du DOO
De janvier à juillet 2025, les travaux ont été rythmés par un cycle soutenu de commissions
SCoT – Urbanisme, véritables lieux de dialogue politique et technique. Ces commissions ont
permis de décliner les orientations du PAS en prescriptions, recommandations et principes
opposables, en veillant à leur cohérence à l’échelle de l’ensemble du Grand Amiénois.
La première commission, tenue le 28 janvier 2025, a posé les fondations du DOO en
travaillant sur l’armature territoriale et la structuration du territoire. Les élus ont débattu
de la définition des polarités, des bassins de proximité et des rôles respectifs assignés aux
différents niveaux de l’armature territoriale, en cohérence avec le Schéma Régional
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoire (SRADDET) et les
dynamiques locales, tout en portant une attention particulière aux polarités en situation de
fragilité.
Les commissions suivantes ont permis d’approfondir successivement les grandes
politiques sectorielles qui doivent être présentes dans un SCoT :

en février, la politique de l’habitat et du logement, avec un travail approfondi sur les
besoins en logements, leur phasage, leur territorialisation, la diversification de l’offre et
la mobilisation du parc existant, notamment dans une logique de sobriété foncière ;
en mars, la stratégie commerciale, dans un contexte de profondes mutations des
pratiques de consommation, avec l’objectif de renforcer les centralités, de mieux
encadrer le développement commercial périphérique et de renforcer l’autonomie des
bassins de consommation ;
en avril, les mobilités, autour de la réduction de la dépendance à la voiture individuelle,
du développement des alternatives à l’autosolisme et de la cohérence entre urbanisme,
organisation territoriale et déplacements du quotidien ;
en mai, les activités économiques, avec une attention particulière portée à la
localisation des activités, à l’organisation et à la hiérarchisation des zones d’activités
économiques, ainsi qu’à l’inscription du développement économique dans une
trajectoire de sobriété foncière, énergétique et environnementale ;
enfin, en juin, une commission dédiée à l’environnement et au cadre de vie, abordant la
préservation et la valorisation des paysages, de la biodiversité et de la ressource en eau,
ainsi que l’adaptation du territoire aux effets du changement climatique.

Ce cycle de commissions a permis aux élus d’explorer les enjeux dans leur complexité, de
confronter les points de vue et de construire progressivement un DOO cohérent, fidèle aux
ambitions du PAS et adapté aux réalités territoriales.
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Le séminaire de Beaumetz : un temps fort
d’arbitrage politique
Le séminaire d’arbitrage politique organisé le 8 juillet 2025 à Beaumetz a constitué un
moment clé de la démarche. Il a permis de prendre de la hauteur sur l’ensemble du projet de
DOO, de vérifier la cohérence globale des orientations issues des commissions thématiques
et de procéder aux arbitrages nécessaires, notamment en matière de trajectoire de sobriété
foncière, d’équilibres territoriaux et de portée juridique des prescriptions.

Ce temps collectif a marqué une étape de convergence politique, en consolidant les choix
structurants du SCoT et en sécurisant les orientations avant l’entrée dans la phase de
stabilisation du document.

Une seconde partie d’année marquée par
un cycle soutenu de comités de relecture
À partir de septembre 2025, le Pôle métropolitain a engagé une phase approfondie de
relecture du Document d’Orientations et d’Objectifs. 

Six comités de relecture ont ainsi été organisés, associant les membres de la commission
SCoT – Urbanisme et les responsables urbanisme des huit EPCI du Grand Amiénois.

Ces séances de travail se sont organisées à un rythme soutenu :
le 11 septembre, consacré à l’architecture générale du DOO et à la politique des mobilités ;
le 6 octobre, dédié aux prescriptions en matière de développement économique ;
le 10 octobre, centré sur la stratégie commerciale et le volet DAACL ;
le 14 octobre, consacré à la politique de l’habitat et du logement ;
le 4 novembre, portant sur les enjeux environnementaux et le cadre de vie ;
le 17 novembre, dédié à l’armature territoriale et à la structuration du territoire.

Ce cycle de relecture thématique a permis de renforcer la cohérence entre les orientations
sectorielles et de favoriser une appropriation collective du projet par l’ensemble des
intercommunalités, et de procéder à des validations politiques des contenus.
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Une gouvernance de projet fondée sur une
alliance politique et technique

Vers l’arrêt du projet de SCoT début 2026

Maître d’ouvrage de la révision du SCoT, le Pôle métropolitain du Grand Amiénois a assuré
tout au long de l’année 2025 le pilotage politique et stratégique de la démarche. 
Il a défini le cadre de travail, arrêté le calendrier, organisé les nombreuses instances de
débat, de relecture et d’arbitrage, et veillé à la cohérence globale du projet, dans un souci
constant d’équilibre entre les territoires et de respect des exigences réglementaires.

Pour conduire cette démarche ambitieuse, le Pôle métropolitain s’est appuyé sur l’Agence de
développement et d’urbanisme du Grand Amiénois (ADUGA), en tant qu’appui technique
permanent du projet, pour la production des analyses, la préparation et l’animation des
commissions, des séminaires et des comités de relecture, l’appui à la décision politique ainsi
que la rédaction et la consolidation progressive du DOO.

L’année 2025 apparaît ainsi comme une année charnière dans la révision du SCoT du Grand
Amiénois. 

Elle a permis de transformer une vision stratégique partagée en un document opérationnel
et politiquement assumé. 

Ces travaux ouvrent la voie à l’arrêt du projet de SCoT, programmé au Comité syndical du 
9 février 2026.
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2. PCAET

Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET)
(Adoption le 26 juin 2023)
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2. PCAET
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PCAET
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PCAET
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PCAET

Fin de la prestation en juin 2026 concernant l’abonnement à la plateforme numérique dédiée
au plan climat Futureproofed et réflexions pour la mise en place d’un nouvel outil.
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PCAET
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PCAET
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PCAET
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PCAET
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L’année 2025 a été marquée par l’élaboration de l’avenant 2024-2026 au CRTE initialement
signé en 2021 et qui devient le Contrat de Réindustrialisation et de Réussite de la Transition
Écologique (CRRTE), conclu entre l’État et le PMGA, en étroite collaboration avec les EPCI du
territoire. 
Cet avenant s’inscrit dans la dynamique impulsée par la COP départementale lancée en 2023
pour accélérer la transition écologique.

Dans le cadre de la COP départementale, le PMGA ainsi que ses EPCI membres ont été
mobilisées lors des assises thématiques, participant ainsi aux travaux de diagnostic et
d’élaboration des feuilles de route finalisées en 2025.

En partenariat avec les EPCI et les services de l’Etat, le PMGA a conduit un important travail de
recensement, d’analyse et de priorisation, permettant d’identifier les projets les plus matures
et les plus pertinents pour engager rapidement la transition écologique sur le territoire. 
Le PMGA a ainsi joué un rôle central pour orienter les nouveaux CRTE (CRRTE) vers des projets
véritablement structurants, en veillant à leur cohérence avec les PCAET et la stratégie locale
de réindustrialisation.
 
41 projets (sur les 71 projets remontés) ont été identifiés et priorisés, jugés matures,
structurants pour le développement du territoire et qui répondent aux enjeux de transition du
Grand Amiénois.

Les projets dits matures sont ceux susceptibles de voir leurs travaux engagés avant fin 2026. 

La synthèse ci-dessous illustre pour chaque thématique issue de la COP départementale,
l’engagement des EPCI à mettre en œuvre des projets concrets pour un montant total de plus
de 89 M€. 

Plus de la moitié de cette enveloppe (53 M€) est dédiée à des projets liés au cycle de l’eau, à la
reconquête des friches et à l’industrie. Les autres projets sont répartis de manière assez
homogène entre les thématiques de la transition alimentaire, de la biodiversité, de la mobilité
et de l’énergie avec une enveloppe moyenne de l’ordre de 8,7 M€ pour chacun de ces axes.
Cette liste n’épuise donc pas la liste des démarches engagées par les acteurs du territoire en
faveur de cette transition écologique, mais elle met en exergue les projets les plus
emblématiques, ceux qui auront fait la « signature » de ces territoires sur la courte période
concernée (2024-2026).

Contrat pour la Réussite de la Transition
Ecologique (CRTE)

3. CRTE
       FONDS VERT
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CRTE
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Créé en 2023 par le Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, le
Fonds vert vise à soutenir les collectivités dans l'amélioration de leur performance
environnementale, l'adaptation au changement climatique et la qualité de vie.

En 2025, une enveloppe spécifique de 100 millions d’euros est dédiée au financement direct
des actions prévues dans les Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux (PCAET) adoptés. Ce
financement se fait sans appel à projets, afin d’accélérer la mise en œuvre des actions et de
favoriser la cohérence avec les démarches territoriales (COP régionales, CRTE).

L’instruction du 28 février 2025 précise que cette enveloppe est répartie entre les régions en
fonction de la population des EPCI ayant un PCAET adopté au 1ᵉʳ mars 2025. Les préfets de
département disposent ensuite d’une marge de manœuvre pour répartir les crédits dans
leur territoire.

Le Pôle métropolitain assure, pour le compte de ses EPCI membres, la compétence relative
au PCAET. À ce titre, il coordonne l’élaboration et la mise en œuvre du plan, veille à la
cohérence des actions engagées et facilite la mutualisation des moyens. Dans le cadre du
financement du Fonds vert, il apparaît ainsi comme l’interlocuteur naturel du préfet pour
identifier et présenter les projets pouvant être engagés rapidement

Le PMGA a donc été désigné bénéficiaire d’un soutien financier de 1 152 788,61 € au titre du
fonds d’accélération de la transition écologique, dans le cadre de sa compétence Plan
Climat Air Energie Territorial (PCAET).

Dans ce contexte, les EPCI du Pôle métropolitain, ayant approuvé un PCAET commun, ont
été sollicités pour établir une liste des projets du programme d’action pouvant être engagés
avant fin décembre 2025. Cette liste a fait l’objet d’une délibération lors du Comité syndical
du 9 décembre 2025.

Fonds vert PCAET

 FONDS VERT
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Liste des projets retenus au titre du financement Fonds vert PCAET :

FONDS VERT
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4. CONSEIL DE
DÉVELOPPEMENT
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CDDC



27

CDDC
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CDDC
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5. DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

Communautés de communes 
Avre Luce Noye et Grand Roye

L’année 2025 se caractérise pour les deux territoires par :

La poursuite des programmes d’aides économiques aux entreprises dans le cadre du
Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et
d’Internationalisation des Hauts de France (SRDEII).
Le suivi des projets de création, développement et implantation d’entreprises.

Et plus particulièrement :

Pour la Communauté de communes du Grand Roye :

La création d’une Zone d’Activités Economiques comprenant une surface foncière de
23 000 m² sur la zone industrielle Ouest de Roye, propriété de la commune du Grand
Roye.
Le lancement et le suivi de l’appel à projets Economie Sociale et Solidaire pour
l’année 2025.
L’aide à l’organisation d’un café rencontre avec les entreprises en juin 2025.
L’organisation de l’évènement « Collèges en entreprises connectés à l’emploi » afin de
faire découvrir les métiers de l’entreprise aux élèves de 3 . Cette année, c’est
l’entreprise Saint Louis Sucre basée à Roye qui a accueilli les élèves.

ème

Pour la Communauté de communes Avre Luce Noye :

La vente de fonciers économiques et notamment la vente d’une friche sur la
commune de Sourdon.
L’aide au développement des initiatives citoyennes et solidaires.
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6. MOBILITÉ

Le PMGA mène des actions en matière de mobilité afin de
promouvoir et d’encourager les mobilités alternatives à la
voiture individuelle thermique.
En ce sens, il est le relai d’information et d’actualité dans le
domaine auprès des EPCI et crée une dynamique de travail et
d’échange sur la mobilité.

Contrat opérationnel de mobilité

Réunions :
Comité technique régional : 4 septembre 2025
Réunion PMGA : 09 octobre 2025

Après l’élaboration et la signature du PAMS en 2024, en septembre 2025 la Région a
repris l’élaboration du Contrat Opérationnel de Mobilité (COM) pour une signature
prévue début 2026.

Le contrat opérationnel de mobilité est prévu par la Loi d’orientation des mobilités de
2019, il a un caractère obligatoire. C’est un contrat conclu par la Région, en tant que
cheffe de file des mobilités, avec les principaux acteurs de la mobilité sur un territoire. 
Le COM vise à favoriser le dialogue et la coordination pour améliorer l’offre l’existante
des mobilités proposées ou concevoir des services sur-mesure.

Durant l’été 2025, des échanges avec la région ont eu lieu pour préparer le comité
technique de septembre, la région souhaitant s’inspirer et intégrer le travail existant. 
Le PMGA a échangé sur les documents stratégiques de mobilité en cours d’élaboration. 

En septembre 2025 s’est tenu un comité technique de présentation des fiches actions
envisagées, puis un recueil des avis sur ces documents. Le PMGA a organisé une réunion
avec ses EPCI pour donner une réponse groupée à la région et marquer la cohérence de
notre territoire.

Les Thématiques abordées dans ce document sont variées : coordination des acteurs et
complémentarité des offres, communication, tarification : billettique, infrastructures/
pôle d’échange multimodaux, nouveaux services.

Un comité de pilotage est prévu en janvier 2026.
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Les principaux chiffres et enseignements :

Les habitants du PMGA effectuent en moyenne 3,3 déplacements/jour/par personne. 
Un déplacement s’entend comme « l’action pour une personne, de se rendre d'un lieu (origine) à un
autre lieu (destination) pour réaliser une activité, en utilisant un ou plusieurs modes de transports
sur la voie publique ».

Cependant, quelques particularités à noter :
15% des habitants sont « non mobiles » : ils restent à leur domicile ;
22% sont « hypermobiles » : ils effectuent 5 déplacements ou plus.
La voiture est le premier moyen de locomotion avec 55 % des déplacements qui se font en voiture.

Il faut noter que 72 % des déplacements en voiture ne comptent que leur conducteur à bord,
l’autosolisme est donc assez présent sur le territoire.
En termes d’équipement, 2 foyers sur 10 ne disposent pas de voiture tandis que 5 foyers sur 10 ne
disposent pas de vélo.

Une différence sur Amiens Métropole qui dispose d’un réseau de transport urbain, puisque 10% des
déplacements des habitants d’Amiens Métropole sont réalisés sur le réseau Ametis, ce qui réduit la
part des déplacements en voiture qui descend à 45%.

Le 1 motif de déplacement des habitants du Grand Amiénois est le travail avec 22% des
déplacements ; s’en suit de près le motif achat avec 20 %.

er

Début 2025 a été consacré à la finalisation de la base de données de l’EMC2 et à la
publication d’un document de communication.

L’EMC² a vocation à alimenter les stratégies mobilité et aménagement du territoire des
EPCI; son exploitation se poursuit et se poursuivra sur plusieurs années.

En 2025, l’exploitation de l’EMC2 a permis d’alimenter le SCoT et plus précisément son
diagnostic sur les évolutions 2010/2024 (dates des 2 dernières enquêtes mobilité), de
nourrir le plan de mobilité d’Amiens Métropole, et de réaliser des exploitations à
l’échelle des EPCI qui serviront d’aide à la décision pour les élus du prochain mandat. 

De plus, le travail sur le diagnostic énergie émissions des mobilités (DEEM) arrive à son
terme. C’est un outil de calcul des consommations énergétiques, des émissions de
polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre liées aux déplacements des
habitants du Grand Amiénois. Ce DEEM 2024 sera comparé aux données de 2010 afin
de voir l’évolution des émissions des polluants atmosphériques du territoire. Ces
comparaisons serviront au diagnostic du plan de mobilité d’Amiens Métropole et
également à l’évaluation du PCAET.

MOBILITÉ

EMC²
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MOBILITÉ

Réunions :
COPIL 30 janvier 2025
COPIL 28 mars 2025

Après les phases de diagnostic, d’élaboration des scénarios et de la stratégie, le
premier semestre 2025 a été celui de la déclinaison des plans d’actions et des fiches
action par communautés de communes. Un grand travail d’élaboration et de relecture
des fiches, d’échanges entre le bureau d’étude et le PMGA puis entre les communautés
de communes et le PMGA, dans un temps restreint, a rythmé la fin de l’élaboration de
ces documents stratégiques.
 

Plan de mobilité simplifié (PDMS)

La stratégie globale à l’échelle du PMGA se matérialise sous forme d’un plan d’action
global à l’échelle d’une communauté de communes et se décline en 3 niveaux :

Des orientations stratégiques, traduisant les ambitions politiques et permettant de
répondre aux enjeux formulés ;
Des axes de mise en œuvre, traduisant les principaux objectifs pour répondre aux
ambitions ;
Des actions, présentant des solutions, sous forme de fiches actions.

Stratégie globale de mobilité, 
5 plans de mobilités simplifiés, 
5 schémas directeurs cyclables
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MOBILITÉ

 Schéma directeur cyclable (SDC)

Le choix des liaisons à conserver et à approfondir a été affiné lors de la déclinaison de la
stratégie cyclable par Communauté de Communes. Cinq liaisons par CC jugées
prioritaires ont fait l’objet de fiches itinéraires spécifiques, avec des recommandations
d’aménagements.

Afin de formuler ces recommandations, une note sur les grands principes
d’aménagement a été construite. Elle permet d’assurer une cohérence globale entre les
aménagements et de choisir des solutions adaptées. 

Les 5 SDC comprennent environ 180 km d’itinéraire du quotidien (54% préconisés à
court/moyen terme) et 220 km de liaisons loisir/tourisme/connexion vers d’autres EPCI.
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MOBILITÉ

En complément, la stratégie cyclable a été déclinée en un plan d’action commun aux cinq
Communautés de Communes concernées par la démarche. Cinq fiches actions/EPCI
relatives aux services vélos sont proposées, réparties en trois axes stratégiques :
Améliorer l’usage du vélo au quotidien, Développer le tourisme d’itinérance vélo,
Promouvoir le vélo.

Le plan d’action détaillé est présenté ci-dessous :
 Axe a : Améliorer l’usage du vélo au quotidien
 Stationnement vélo
 Jalonnement vélo
 Axe b : Développer le tourisme d’itinérance vélo
 Services liés au tourisme d’itinérance vélo
 Axe c : Promouvoir le vélo
 Aides à l’acquisition ou la location de vélo/VAE
 Communication

Les PDMS et les SDC dans leur version finale contiennent :
-Les fiches actions détaillées 
-Une estimation financière avec les subventions mobilisables
-Une programmation temporelle choisie par les CC
-Pour le SDC, 5 itinéraires prioritaires détaillés par tronçons en fiche itinéraires
-Une note de gouvernance

Tous les documents ont été approuvés fin juin 2025 par chaque communauté de
communes. La phase de consultation des personnes publiques et associations s’est
déroulée entre juillet et octobre, puis celle de la participation du public entre octobre et
décembre. L’adoption des documents est prévue pour début 2026 (sauf la CC Pays du
Coquelicot qui a adopté ses documents en décembre 2025). Le PMGA a accompagné les
CC dans cette phase de consultation.
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MOBILITÉ

AVÉLO 3

Réunion :
-Réunion ADEME : 15 décembre 2025

Le Pôle Métropolitain du Grand Amiénois a été lauréat de l’appel à projet AVELO 3 au
dernier trimestre 2024. Le point d’échange technique entre l’ADEME et le PMGA a eu lieu en
janvier 2025 pour affiner et valider les actions subventionnables.

En février 2025, le PMGA a délibéré pour pouvoir recruter un chargé de mission, financé sur
l’axe 4 de l’appel à projet, qui a la charge de l’animation territoriale sur les 7 communautés
de communes du PMGA concernées par le projet, à savoir :

-La CC Territoire Nord Picardie
-La CC du Pays du Coquelicot
-La CC Val de Somme
-La CC Avre Luce Noye
-La CC du Grand Roye
-La CC Somme Sud-Ouest
-La CC Nièvre et Somme

Mi- novembre, la chargée de mission AVELO 3 a pris son poste. Fin 2025 a été consacrée à la
prise de connaissance du territoire du PMGA, des acteurs en présence et du potentiel
d’animations. Ce fut un travail de recensement des animations à proposer aux EPCI et de
création de fiches action, de prises de contact avec des acteurs de la mobilité déjà acteurs
de l’animation pour complémenter leurs propositions et s’inspirer de l’existant.

Début 2026, une rencontre avec chaque communauté de communes est programmée pour
recenser leurs besoins et fixer le type d’animations adaptés à leur EPCI parmi les
animations proposées.



MOBILITÉ

Depuis plusieurs années, des travaux et études de référence ont été menés sur les
mobilités et le développement durable de notre territoire :

L’enquête déplacements EMC², qui fournit une connaissance précise et opérationnelle
des pratiques de déplacement ;
Les projets TENMOD, avec la production de schémas directeurs cyclables et de plans de
mobilités simplifiés, offrant des orientations concrètes pour la mobilité multimodale ;
La révision du SCoT, intégrant les questions d’aménagement et de mobilité dans une
vision territoriale cohérente ;
Le PCAET, qui prend en compte les objectifs climatiques, énergétiques et
environnementaux, pour aligner les politiques de mobilité avec la transition
énergétique.

Ces travaux constituent un capital stratégique solide, qu’il est essentiel de valoriser et
d’organiser, sans repartir de zéro.

Dans cette perspective, il a été proposé de démarrer la première brique d’une démarche
SERM, une phase exploratoire qui permettra de :

Capitaliser sur les études et travaux existants, pour produire une synthèse stratégique
commune et cohérente ;
Identifier les orientations prioritaires et les axes de mobilité à renforcer ;
Préparer une base claire et opérationnelle pour les futurs élus, utilisable comme outil
d’aide à la décision ;
Poser les principes d’un réseau interconnecté et performant, en cohérence avec les
évolutions nationales prévues par le SERM.

Cette approche permettra d’anticiper et structurer la stratégie de mobilité, en valorisant
l’existant et en transformant les travaux réalisés en vision partagée et lisible. Elle préparera
ainsi sereinement un éventuel déploiement complet d’un SERM, en s’assurant que chaque
décision future s’appuie sur un socle solide et réaliste.

Pour mémoire, Le Service Express Régional de Mobilité (SERM) est une démarche nationale
visant à créer un réseau de transport collectif rapide, régulier et interconnecté, inspiré des
RER métropolitains, offrant une alternative crédible à la voiture individuelle et facilitant
l’accès aux financements nationaux (État, Région, CPER).

L’objectif de cette première brique est donc de mettre à profit la période électorale pour
organiser et synthétiser le travail déjà réalisé, créer de la cohérence et préparer les
décisions du prochain mandat, tout en posant les bases d’un futur SERM complet et
structurant pour le territoire, sans réinventer ce qui a déjà été fait.

Cette étude sera assurée par l’Aduga dans le cadre de la convention de financement (délib
n°12-20250405-7.5.3) qui permet au PMGA de bénéficier de l’accompagnement technique
de l’Aduga dans sa compétence SCoT et dans la maitrise d’ouvrage d’études stratégiques
pour le Pôle.

Étude SERM
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Le tourisme est un indéniable levier de développement
économique et un important vecteur d’attractivité et de
rayonnement. La collaboration des différentes
collectivités membres du Pôle Métropolitain sur ce sujet
doit permettre de construire une offre de destination
plus lisible et visible. L’objectif est de travailler sur des
logiques de territoires de projets en dépassant les
limites administratives des collectivités, permettant
ainsi d’améliorer collectivement l’expérience que les
visiteurs peuvent faire du territoire. 

Les potentialités du territoire sont en phase avec des
attentes sociétales qui s’affirment de plus en plus :
besoin de ressourcement et de déconnexion, des
départs plus souvent, mais moins longtemps et moins
loin donc accessibles, recherche de reconnexion à la
nature et d’expériences immersives, de découverte de
patrimoine d’exception et de savoir-faire, en prenant le
temps de voyager… 
(source : Hauts-de-France Tourisme)

Les actions du Pôle Métropolitain contribuent à
l’animation et l’élaboration du projet touristique du
territoire, à la coordination et à la mise en marché
d’une offre touristique commune, en partenariat avec
les acteurs institutionnels du tourisme. 

En 2025, l’animation du tourisme s’est notamment
traduite par le pilotage de 5 temps d’échanges et de
valorisations avec les responsables des 8 Offices de
Tourisme des territoires et Somme Tourisme sur des
thématiques transversales et des temps de découverte
de produits touristiques : Présentation des nouvelles
installations du Zoo d’Amiens, présentation de saison et
découverte du nouveau parcours de Samara, visite de
l’Eglise Saint-Jacques-le-Majeur et Saint-Jean-Baptiste
de Folleville, découverte de la nouvelle offre
d’hébergement et des services proposés par l’Office de
Tourisme de Picquigny.  

7. TOURISME
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Dans le cadre de la stratégie touristique définie avec les 8 EPCI qui le composent, le
Pôle métropolitain du Grand Amiénois avait souhaité porter le développement d’un
Pass Tourisme pour favoriser :

La diffusion des flux touristiques d’Amiens vers les territoires périphériques et/ou
de la Baie de Somme vers l’intérieur du territoire,
Allonger la durée des séjours des visiteurs
Améliorer la visibilité de l’offre touristique
Renforcer l’attractivité et l’accessibilité de la destination.

Afin d’assurer la réalisation du projet, le Pôle métropolitain et les EPCI ont confié à
Amiens Métropole et à son Office de Tourisme et des Congrès le pilotage, la gestion
administrative et financière et de la mise en œuvre du Pass Tourisme à l’échelle de
la destination touristique « Amiens Cœur de Somme ».

La Pass Tourisme a pour vocation d’offrir des visites intégrées (gratuité) ou à tarif
réduit sur le territoire du Pôle Métropolitain mais également sur le territoire de la Baie
de Somme et du PETR Haute-Somme (Historial de Péronne) sur une durée de 24h,
48h ou 72h.

Les différents acteurs touristiques du territoire ont été approchés par l’Office de
Tourisme d’Amiens Métropole en binôme avec les Offices de tourisme de chaque
territoire pour présenter l’action et contractualiser avec les partenaires.

Lancé le 4 avril, le Pass propose des entrées dans des sites touristiques, des sites de
loisirs, des visites guidées et également des offres chez des commerçants. Il a pour
objectif d’intégrer également à terme des offres de transport. Le Pass Tourisme est
vendu en ligne sur une plateforme dédiée : https://pass.amiens-
tourisme.com/boutique-en-ligne mais aussi dans tous les Offices de Tourisme du
Pôle Métropolitain du Grand Amiénois.

A fin septembre, 700 Pass ont été vendus dont 53% de Pass 24h, 34% de Pass 48h et
13% de Pass 72h.  

TOURISME

Lancement du Pass
tourisme d’Amiens Coeur
de Somme
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Le Pôle métropolitain du Grand Amiénois s’est engagé, en lien avec le département
et les deux autres grands territoires Samariens, dans une démarche de création d’un
observatoire du tourisme. Cette démarche collective a permis aux différents
territoires de se doter d’outils de suivi et d’analyse du tourisme pour faciliter le
pilotage de la stratégie et les prises de décision concernant les projets touristiques. 

Ce groupe de travail est piloté par Somme Tourisme et cofinancé par le
Département. Il réunit les 3 grands territoires samariens (PNR Baie de Somme –
Picardie Maritime, Pôle métropolitain du Grand Amiénois, PETR Cœur des Hauts-de-
France) et la Région Hauts-de-France. Il se réunit 3 à 4 fois par an selon l’actualité et
les besoins des structures.

L'observatoire du Tourisme de la Somme recueille et traite les données des diverses
sources que sont les offices de tourisme, les sites touristiques, les plateformes
d'hébergement types gîtes, meublés, booking, AirBnB et l'INSEE pour l’hôtellerie et
l’hôtellerie de plein air. Ces chiffres sont donnés uniquement à l’échelle
départementale. 

Depuis 2023 une prestation a été sollicitée auprès de l’INSEE afin d’obtenir les chiffres
de fréquentation des hébergements touristiques (hôtels, campings et autres
hébergements collectifs) à l’échelle du Pôle métropolitain. 

En 2025, de nouvelles données ont été acquises auprès d’Orange Flux Vision dans le
cadre d’un partenariat avec Somme Tourisme pour compléter et affiner l’étude de la
fréquentation de la destination en intégrant des données quotidiennes en nuitées
consommées sur le territoire du grand amiénois et en excursion à la journée.   

Flux Vision Tourisme est une solution développée par Orange Business permettant
de convertir des millions d’informations techniques du réseau mobile Orange, en
indicateurs statistiques afin d’analyser la fréquentation des territoires ainsi que les
lieux de nuitées et d'excursions des populations. 

Le bilan 2024 a confirmé la vitalité d’Amiens Cœur de Somme et le poids structurant
du tourisme pour le territoire. On constate une forte fréquentation avec plus de 20
millions de nuitées et excursions cumulées, une clientèle étrangère en progression
dans certains segments (plus 1% dans les campings, 2,7% dans l'hôtellerie), et une
importante attractivité des événements et équipements emblématiques. On peut
citer par exemple, une augmentation de 13% de fréquentation du Musée de Picardie,
de 6% de Samara, de 11% du Musée Franco-Australien de Villers Bretonneux. Les ailes
de saison, en mai et septembre, ont affiché des niveaux de nuitées légèrement
supérieurs à l’été, ce qui permet de confirmer l’intérêt d’un tourisme mieux réparti
dans le temps.

TOURISME

Observatoire du tourisme de la
Somme et déclinaison à l’échelle
d’Amiens Coeur de Somme -
Bilan 2024
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La stratégie touristique du Pôle métropolitain du Grand Amiénois, établie en 2019,
préconise une coopération et cohésion dans les pratiques et actions des 8 Offices de
Tourisme du Pôle métropolitain afin d’améliorer la coopération d’ensemble pour « faire
destination », d’offrir un service cohérent et de qualité aux visiteurs. 

Pour rationaliser les actions, les coûts et renforcer l’efficacité et la réactivité des
équipes, une étude a été engagée pour définir les possibilités de mutualisation des
Offices de Tourisme (partenariats renforcés, fusion, …) et les conditions de mise en
œuvre. L’année 2024 avait permis de faire un état des lieux des structures animant le
tourisme dans les 8 EPCI et de travailler sur les axes de mutualisation possibles. 

L’année 2025 a été consacrée à la poursuite de la réflexion sur la mutualisation de
l’organisation touristique à l’échelle des EPCI. Plusieurs instances politiques et
techniques ont permis d’examiner les scénarios de gouvernance et d’en préciser les
conditions de mise en œuvre.

Les travaux techniques ont permis d’analyser différents modes de gestion, conduisant
à l’abandon des options « régie » et « association ». Trois scénarios ont été retenus pour
approfondissement : Régie, EPIC et SPL, avant qu’une orientation majoritaire en faveur
de la SPL ne se dégage, sans toutefois atteindre un consensus global.

Les démarches de concertation et de sollicitation des EPCI se sont poursuivies tout au
long de l’année, notamment par voie de courriers, afin de formaliser les
positionnements et d’associer les agents concernés. Les travaux se sont concentrés
avec les EPCI les plus engagés, permettant d’aborder les éléments structurants du
projet : missions d’une future SPL, gouvernance, clés de répartition budgétaire, capital
social et premières projections financières.

La dynamique de mutualisation a été portée par un noyau de territoires moteurs, mais
reste conditionnée à un positionnement formel de l’ensemble des EPCI sur le périmètre
des prestations à intégrer et sur leur participation. Ces éléments sont indispensables à
la finalisation et à la conclusion de la phase 3 de l’étude attendue en 2026.

TOURISME

Etude concernant la mutualisation des offices
de tourisme
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Etude d’adaptation du tourisme au changement climatique       
 
Le Pôle métropolitain a été retenu à la suite d’un appel à projet de l’ADEME Hauts-de-
France pour accompagner les sites et les territoires touristiques de la Région à établir un
diagnostic de vulnérabilité et de proposer un plan d’action d’adaptation au changement
climatique.

Les Hauts-de-France, une région où le tourisme culturel et patrimonial occupe une place
importante, subissent déjà les effets du changement climatique. Le secteur touristique, qui
contribue à 9 % du PIB régional et représente 3680 emplois directs pour le PMGA, est
particulièrement vulnérable aux évolutions climatiques et environnementales. Inondations,
coulées de boues, canicules, sécheresse, mouvement de terrain risquent d’affecter de
manière croissante les sites de la destination touristique du territoire, et pouvant
compromettre leur attractivité. Ces phénomènes, déjà visibles ces dernières années,
devraient s’intensifier d’ici 2050. 

Dans le cadre de l’accompagnement du Grand amiénois, des ateliers de sensibilisation du
territoire au changement climatique ont été proposés aux structures touristiques du
territoire et aux partenaires. 
 
Les travaux ont listé des pistes d'actions à réaliser, d’initier la priorisation des propositions à
inscrire dans notre plan d’actions.

L’analyse de la vulnérabilité du territoire a permis d’identifier six impacts présentant une
combinaison préoccupante d’exposition (élevée à très élevée) et de sensibilité (très
élevée à critique). Ces impacts traduisent une vulnérabilité réelle du site face au
changement climatique, à la fois en termes de confort des habitant.es, de viabilité
économique et d’attractivité touristique.

Les impacts suivants sont ressortis comme particulièrement sensibles :

Dégradation des réseaux ferroviaires et routiers   
L’exposition très élevée du territoire combinée à une sensibilité très élevée des
infrastructures rend ce risque particulièrement préoccupant. Les épisodes de chaleur
extrême, d’intempéries ou de gel-dégel peuvent fragiliser les chaussées et les voies
ferrées, perturbant fortement l’accessibilité de sites et l’expérience des visiteurs. Cela pose
un enjeu majeur pour la continuité de l’offre touristique et la sécurité des déplacements.

Développement d’espèces exotiques envahissantes sur le territoire  
Classé en niveau critique, cet impact peut modifier profondément les écosystèmes locaux,
avec des conséquences sur la biodiversité, la qualité paysagère et les usages récréatifs du
territoire. La prolifération d’espèces non indigènes peut également entraîner des coûts
d’entretien importants pour les gestionnaires.

Assèchement des zones humides 
Cet impact, lié à une exposition élevée et à une sensibilité très élevée, menace la richesse
écologique des milieux humides du territoire, souvent intégrés aux itinéraires ou aux offres
de découverte de la nature. Leur dégradation porte atteinte à l’attractivité
environnementale du site, tout en fragilisant les services écosystémiques qu’ils rendent,
notamment en matière de régulation hydrique.

TOURISME

ACCOMPAGNEMENT AU TOURISME DURABLE



Pour répondre à ces enjeux, 6 actions prioritaires d’adaptation au changement climatique
ont été définies et présentées aux EPCI :

1.  Accompagner les acteurs de l’agritourisme à s’adapter au changement climatique
2.  Végétaliser et ombrager les espaces de stationnement et files d’attente des sites

touristiques du PMGA
3. Réaliser un benchmark des actions de plantation durable et résiliente réalisées par les

opérateurs touristiques du PMGA
4. Cartographier les îlots de fraîcheur du Grand Amiénois et communiquer à leur sujet
5.  Réaliser un benchmark d’actions à mettre en place pour faire face aux vagues de

chaleur et communiquer à leur sujet
6.  Cartographier les points d’accès à l’eau potable du PMGA et communiquer à leur sujet.

Fin juin, la première action c’est traduit par une intervention auprès d’adhérents du réseau
Bienvenue à la Ferme de la Somme pour les sensibiliser aux enjeux de l’adaptation au
changement climatique. Après une présentation de contexte du tourisme, de la transition
écologique, du changement climatique et de l’exposition aux risques des activités
d’agritourisme, les participants ont pu trouver collectivement des solutions adaptées à
chaque aléa pouvant impacter leur activité. 

Une seconde intervention a été programmée en décembre à destination de porteurs de
projets d’agritourisme dans le cadre de la diversification des activités agricoles pour les
sensibiliser aux enjeux du changement climatique dans la Somme et leur présenter des
solutions d’adaptation basée sur la coopération et le réemploi. 

 
Groupe de travail sur la mobilité  
 
Le Pôle métropolitain a participé depuis 2024 à un groupe de travail dans le cadre du
programme Interreg mer du Nord « 3ST » ( Speeding up Sustainability Skills in Tourism)
pour partager les enjeux liés à la mobilité des touristes sur le territoire de la Somme afin de
faire émerger un projet pilote. 

L'objectif de ce groupe est de consolider un réseau d'acteurs pour coconstruire des
solutions de mobilité durable. L’objectif est de créer un environnement collectif de co-
création, d’analyse et de mise en œuvre impliquant l’écosystème  des acteurs de la
mobilité et du tourisme. Le groupe est composé d’acteurs institutionnels, associatifs et
privés. 
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TOURISME



Dans le cadre de ce groupe de travail, il a été
décidé de répondre à un programme collectif,
« Mobilité touristique durable » lancé par le Cerema
et porté pour le groupe par le département de la
Somme.

L’objectif de ce programme collectif est de faire
émerger et d’accompagner des territoires qui
souhaitent adapter leur système de mobilité, afin
qu’il réponde mieux aux enjeux touristiques de leur
territoire, tout comme aux besoins de mobilité plus
quotidiens de leurs habitants. Le groupe participant
bénéficiera à la fois d’un appui local en ingénierie
spécifique du Cerema, d’un accompagnement
collectif et d’une mise en réseau avec d’autres
territoires similaires.
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TOURISME

Le projet du partenariat territorial samarien est de renforcer la mobilité touristique
durable en réduisant la dépendance à la voiture individuelle. Les difficultés sont déjà
identifiées notamment les mauvaises connexion gares–sites touristiques, offre de
transport inadaptée, manque d’infrastructures vélo et d’informations et l’objectif n’est
pas le diagnostic mais l’action. La démarche vise à définir et mettre en œuvre 2 à 3
pistes d’actions prioritaires par zone touristique, avec un calendrier précis, des pilotes
identifiés et des résultats mesurables. Les actions porteront sur l’intermodalité, les
mobilités douces et la signalétique, en s’appuyant sur l’existant et des
expérimentations. L’ambition est de proposer aux élus un plan d’action concret et
d’améliorer rapidement l’expérience des habitants et visiteurs, tout en réduisant
l’empreinte carbone et en renforçant l’attractivité durable de la Somme.
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Le nouveau contrat de destination touristique (CDTO 2024 -2027) s’attache à
formaliser, à l’échelle de la destination Amiens Cœur de Somme un cadre de
partenariat pour assurer le pilotage, l’animation et la mise en œuvre de la démarche
stratégique de développement touristique partagé.

Le contrat de destination touristique correspond à l'identification d'orientations
partagées et à la mise en œuvre d’un plan d’actions opérationnel pluriannuel. Il se
traduit par la convergence des priorités touristiques de l’ensemble des partenaires.
Il a pour objectif de renforcer la cohérence et la synergie des politiques et
interventions publiques en matière de développement touristique sur le territoire
concerné par le présent contrat.

Le nouveau contrat a été délibéré par les différentes instances du Pôle, de Somme
Tourisme, du département de la Somme et de la Région Haut-de-France en  2025 et
est effectif depuis le début de l’année.

Un comité de suivi a été constitué par les responsable tourisme des 8 EPCI, un
membre de Somme Tourisme, un chargé de mission Tourisme du département et co-
animé par le représentant techniques du Pôle métropolitain et de la Région. Son rôle
est de s’assurer que les projets proposés s’inscrivent dans la stratégie du contrat et
peut réorienter certains projets, si nécessaire, vers d’autres accompagnements. 

Le bilan de la première année du contrat de Destination Touristique est le suivant, par : 

En 2025, 10 porteurs de projets ont été accompagnés dans le cadre du contrat de
destination touristique d'Amiens Cœur de Somme dont 3 projets qui ont bénéficié d'un
accompagnement financier de la Région Hauts-de-France pour un montant global de
68 556,63 €.

TOURISME

MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT DE DESTINATION TOURISTIQUE AVEC
LA RÉGION 2025 - 2027



ACTE CCN&S CCTNP CC2SO TOTAL

Permis de construire 137 134 193 464

Permis de démolir 14 344 25 383

Permis d’aménager 5 10 5 20

CU-A 56 56 65 177

CU-B 34 49 47 130

Déclarations préalables 343 10 423 776

TOTAL 589 603 758 1950
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8.  SERVICE MUTUALISÉ
      DROIT DES SOLS

Les communes des territoires Nièvre et Somme, Somme Sud-Ouest et Territoire Nord
Picardie ont conventionné grâce au Pôle métropolitain pour que l’instruction des
autorisations d’urbanisme soit réalisée par le service règlementaire urbanisme
d’Amiens métropole.

En 2025 (janvier à novembre) ce sont 4 218 dossiers instruits répartis en actes de la
façon suivante :
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SERVICE MUTUALISÉ
DROIT DES SOLS



RAPPORT FINANCIER

Rappel du résultat 2024
intégré au BP 2025

Balance
Générale

Résultat
cloture

2023

Part affecté
investissement

2024

Résultat
exercice

2024

Résultat
cloture

2024

Investissement - 60 495,50 18 865,45 - 41 630,05

Fonctionnement 622 004,27 60 495,50 - 219 567,90 341 940,87

Total 561 508,77 60 495,50 - 200 702,45  300 310,82

Résultat :
Le résultat de clôture du CA 2024 s’élèvait à 300 310,82 €.

Le résultat de l’exercice 2025 sera soumis aux élus en juin 2026.

Évolution du résultat
de clôture depuis

2017
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DÉPENSES

2 625 136 € en Fonctionnement
    234 130 € en Investissement

2025

Inscription BP 2025
Dépenses 

Fonctionnement & Investissement

Inscription BP 2025
Recettes 

Fonctionnement & Investissement

Inscription budgétaire

Les dépenses de fonctionnement et
investissement sont ventilées par
compétence ou action/thématique.

Le coût des agents fléchés sur des
thématiques précises est inclu dans la
compétence correspondante (Les
charges sociales sont comptabilisées en
Adm. Générale).

Budget 
Primitif  2025
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Territoire Contribution
2025

Amiens Métropole
Avre Luce Noye

Grand Roye
Nièvre & Somme

Pays du Coquelicot
CC2SO

Territoire Nord Picardie
Val de Somme

744 122 €
50 194 €
84 075 €
65 252 €
79 055 €
97 878 €
71 526 €

62 742 €

49

Conformément aux statuts, les recettes du
budget proviennent essentiellement des
versements effectués par les membres
mais aussi des subventions et dotations
de partenaires publics et privés non
membres.

Contributions réparties par EPCI
 (calculées au PFIA)

RECETTES

Evolution des contributions depuis 2019



SCOT
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L’essentiel des dépenses d’investissement
correpondent au marché SCOT.

Dépenses

Recettes
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Le marché SCOT étant dépourvu
de subvention, l’excédent de
fonctionnement permet l’équilibre
de la section d’investissement.
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L’ÉQUIPE DU PÔLE



DÉLIBÉRATIONS 2025
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Compétence/
Action

Objet

Finances
Adm. Générale

Finances
R.H

Finances

Tourisme
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finnaces
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Finances

R.H
R.H

Finances
Adm. Générale

R.H
R.H

Finances

Programme Interreg - Adhésion à la centrale d’achat régionale
Installation de nouveaux membres au Comité syndical
Débat d’orientation budgétaire 2025
Revalorisation du Forfait “Mobilités durables”
SRADDET Appel à projets présentation des dossiers au titre de l’enveloppe
PER 
Contrat de destination touristique “Amiens coeur de Somme” 2025-2027
SRADDET Appel à projets : Dossier JVERNE2 CCAM
SRADDET Appel à projets : Dossier INNOVIA CC2SO
SRADDET Appel à projets : KBK CCPC
SRADDET Appel à projets : TEXTUS CCPC
SRADDET Appel à projets : METHACARBU CCPC
Compte de Gestion 2024
Compte Administratif 2024 - Président
Compte Administratif 2024
Affectation des résultats 2024
Budget primitif 2025
Adhésion 2025 Pôlénergie
Adhésion 2025 CD2E
Adhésion 2025 CAUE
Adhésion 2025 CEREMA
Adhésion 2025 Fédé des scots
Adhésion 2025 CNCD
ADUGA Subvention 2025
Contributions 2025
Participation 2025 projet AVELO 3
Amortissements 2025
Contrat ADICO - RGPD
Tableau des effectifs 2025
Convention GUP
Schéma Directeur de l’Energie - Autorisation de lancer le marché
Rapport d’activité 2024
Participation complémentaire santé
Création de poste
Budget vert - Annexe au CA 2024
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Compétence/
Action

Objet

Finances
Finances
Finances
Finances
Finances
Tourisme
Mobilité
Dév. Eco
PCAET
SCOT

R.H
Finances
Finances
Finances

R.H
SCOT

Frais mutualisé ADUGA année 2024
Convention de mise à disposition partielle du directeur de l’Aduga
Convention avec l’Etat au titre du FNADT pour Territoires d’Industrie
Convention de financement du chargé de mission Territoires d’Industrie
Avenant au CRTE
Charte UNESCO
Etude SERM
Contrat de développement Santerre Haute Somme
Plan d’action TEN
Plan de concertation du SCOT avec l’arrêt projet
Avenant n°1 à la convention tripartite pour le poste TI
Subvention Fonds verts PCAET
Ouverture de crédits par anticipation pour la section d’investissement 2026
DOB 2026
Convention AVELO3 avec les EPCI
Avenant n°1 à la convention ADS
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 22 janvier 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 25 janvier 2025



56

REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 5 mars 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 6 mars 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 13 mars 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 5 avril 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 1er juillet 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 4 juillet 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 1er sepembre 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 16 novembre 2025
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REVUE DE PRESSE

Article Courrier Picard du 30 novembre 2025
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Article Courrier Picard du 2 décembre 2025
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PCAET
COT
EPCI
TE80
CD2E
TEN

E2PM
ETT

CANOPE

FPC
CODEC

AMSO Habitat
EIT

CAE
ECI

Plan Climat Air Energie Territorial
Contrat d’Objectifs Territorial
Etablissement Public de Coopération Intercommunale
Territoire d’Energie de la Somme
Centre de Déploiement de l’écotransition dans les Entreprises
Territoire Engagé pour la Nature
Etude de Planification et de Programmation des Matières
Ecologie Touristique et Territoriale
Réseau, établissement public placé sous la tutelle de
l’éducation nationale et de la jeunesse
Futureproofed Cities
Contrat d’Objectif d’Economie Circulaire
Bailleur social
Ecologie Industrielle et Territoriale
Climat Air Energie
Economie CIrculaire

GT
CDDC

Groupe de travail
Conseil de Développement Durable en Commun

COP
CRTE

COnférence des Parties
Contrat pour la Réussite de la Transition Ecologique

SRDEII
Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation
et d’Internationalisation 

EMC²
PDMS
SDC
PAMS
COM

Enquête Mobilité Certifiée CEREMA
Plan de Mobilité Simplifié
Schéma Directeur Cyclable
Plan d’Action commun en matière de Mobilité Solidaire
Contrat Opérationnel de Mobilité

PNR
PETR
INSEE

SPL
CDTO

Parc Nationale Régional
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural
Institut National de Statistique et d’Etudes Economique
Société Publique Locale
Contrat de Destination TOuristique
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